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AVIS 
PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE 
L’INTERPROFESSION DES VINS À INDICATION GÉOPGRAPHIQUE PROTÉGÉE DU SUD EST 

(INTERVINS SUD-EST) 
  
 
 
L’accord interprofessionnel triennal 2022-2024 du conclu dans le cadre d’Intervins Sud-Est en date du 23 
novembre 2021 et relatif à la connaissance et à l’organisation des marchés des vins du ressort de 
l’interprofession est étendu jusqu’au 31 décembre 2024 par arrêté interministériel du 28 juin 2022 et publié au 
Journal officiel de la République française le 12 juillet 2022 (AGRT2213202A) à l’exception :  

- du contrat de vente interprofessionnel annexé à l’accord qui est étendu jusqu’au 31 décembre 2022 ;  
- des délais de paiement prévus dans le contrat type annexé à l’accord. 

 






























